
UNE NOUVELLE GRAND ROUTE 
PARIS - BRUXELLES 

El le va être obtenue par l 'aménagement de l 'ancienne 
chaussée Brunehaut de Saint-Quentin à Bavay 

L'administration des Ponts et Chaus
sées exécute cette année un grand pro
gramme d'aménagement et d'améliora
tion du reseau routier. 

Une tranche intéressante et impor
tante est constituée par la remise en état 
de l'ancienne c Chaussée Brunehaut », 
qui reliait Bavay à Saint-Quentin. Le 
rétablissement de cette route va fournir 

ment en cours, a la sortie de Bavay. La 
chaussée, dont la largeur est portée a 
6 m., est en certains endroit^ garnie 
d'un revêtement en tarmacadam, à d'au
tre l'on fait un rechargement goudronne. 
C'est une belle route qui va donc Join
dre Saint-Quentin à Bavay. 

A Bavay, où aboutissait la vole ro
maine, on se heurte a quelques difflcul-

Entretient à Paris 
sur le désarmement 

MM. Daladier et Paul-Boncour 
ont pris contact 

avec M. Norman Davis 
et lord Londonderry 

EN HAUT : L'aménagement et l'élargissement de l'ancienne jttaussée 
Brunehaut. — EN BAS : Le carrefour de la Porte de Valenclennes. à BAVAY. 
d'où partirait la nouvelle route. 

une nouvelle grande vole de communi
cation entre Paris et Bruxelles. Ce sera 
le chemin le plus direct, le plus court 
entre les deux capitales, Les travaux 
que l'on fait actuellement, ceux que l'on 
prévoit, le rendront un des mieux prati-

La vote romaine de Bavay à Saint-
Quentin, une de ces huit grandes voles 
qui rayonnaient sur la Gaule et la 
Belgique et toutes aboutissaient à la 
nafJtalf de la Nervie, court en une belle 
ligne droite le long de la foret de Mor-
raul Délaissée depuis longtemps, elle 
n'était plus, sur la majeure partie de 

parcours, qu'humble chemin vicinal 
: de t nids de poules > et de fon-

La réfection de la route est actuelle-

tés pour aller rejoindre la route de 
Malplaquet, qui mène à Bruxelles. La 
traversée de la ville par la route natio
nale N° 49. de Valenclennes à Maubeuge. 
est périlleuse et délicate. 

On projet a donc été étudié. On a 
envisagé de créer une route qui relierait 
la Chaussée Brunehaut, à sa jonction, 
avec la route nationale 49 près de l'an
cienne porte de Valenclenne. à la route 
de Malplaquet. en contournant la ville. 
' Quelle que se 11 la solution qui sera 

adpotée, il est d'ores dt déjà certain 
que la nouvelle route sera très appré
ciée des touristes. Elle contribuera à 
rendre un peu d'activité à Bavay, anti
que capitale de la Nervie, qui possède 
d'un lointain et glorieux passé, tant de 
souvenirs dignes d'Intérêt. 

Avant la Conférence 
de Londres 

Le problème des dettes 
n'y sera pas évoque 

M. Cordez! Huit chef de la délégation 
américaine à la Conférence Economique, 
est arrivé a Plymouth hier. Interviewé 
par des Journalistes, le secrétaire d'Etat 
américain a déclaré : 

« Je peux affirmer catégoriquement 
que la- question des dettes de guerre ne 
sera pas discutée par nous à cette confé-

L'AFFAIRE D'ESPIONNAGE 
DE BELFORT 

L'Intendant Frogé, qui avait été mis 
en congé illimité dès l'ouverture de l'en
quête relative aux faits d'espionnage que 
nous avons exposés, est réintégré dans 
l'armée. Cette mesure, qui vient d'être 
prise par M. Daladier, ministre de la 
guerre, semble démontrer que l'enquête 
a révélé des faits nouveaux, donnant à 
l'affaire une orientation nouvelle. 

UN MARI JALOUX TUA 
SA FEMME ET SON AMI 

A Saint-Benoit de Carmaux. le nommé 
•loi Pauzles, âgé de 50 ans, verrier, a 
tué à coups de fusil sa femme, née Emi-
llenne Barthe. âgée de 43 ans. et 
M. Adolphe Escaffre, âgé de 57 ans. 
coiffeur, qu'il soupçonnait d'être l'amant 
de aa femme. Son double crime accompli. 
le meurtrier s'est laissé arrêter sans 
résistance. 

EFFONDREMENT D'UNE MAISON 
EN CONSTRUCTION A PARIS 

Vers 10 heures, hier, une maison en 
construction située 13. rue du Rocher. 
s'est effondrée. Il y a un blessé trans
porté à l'hôpital Beaujon et un autre 
blessé sous les décombres. Le colonel des 
pompiers est sur les lieux. 

L'INCENDIE 
d'une poudrière au Japon 

Trente personnes auraient péri 
Nous avons annoncé, dans nos der

nières éditions d'hier, que des explosions 
s'étalent produites à la poudrière de 
l'aviation militaire dUamamatsu (Ja
pon i. On mande de Tokio que l'incendie 
provoqué par ces explosions continue à 
faire rage. 

On signale d'ailleurs de nouvelles 
explosions, qui ont fait des victimes et 
des dégâts considérables-

Selon les dernières informations, plus 
de cinquante avions ont été entièrement 
au partiellement détruits. En outre, un 
dépôt de munitions, un réservoir S essence 
et plusieurs réservoirs à pétroles, ainsi 
qu'un grand nombre de malsons ont été 
complètement anéantis. 

Bien que le ministère de la guerre 
déclare que seules six personnes ont été 
blessées au cours des explosions de la 
poudrière de Hamamatsu, le journal 
« Asaht » affirme que trente personnes 
ont péri. 

UN SEPTUAGÉNAIRE 
BRÛLÉ VIF 

DANS SA MAISON EN FEU 
A Saint-Hilalre-Pontalne, près de Ne-

vers, un Incendie s'est déclaré dans la 
maison d'habitation occupée par M. 
François Chatillon. âgé de 71 ans. Celui-
ci a commis l'Imprudence de pénétrer 
dans l'immeuble en flammes pour aller 
chercher ses papiers et son argent. Il a 
péri dans les flammes. 

PREMIÈRE CONDAMNATION 
DU BANDIT CORSE SPADA 

Le bandit André Spada comparaissait 
hier devant le tribunal correctionnel 
d'AJacclo, pour répondre au délit de 
détention d'armes de guerre. Il a été 
condamné S deux ans de prison et 
1.000 francs d'amende. 

Les conversations entre les représen
tants de la France, de la Grande-Bre
tagne et des Etats-Unis se sont enga
gées hier matin, à 10 h. 40. au minis
tère des Affaires étrangères, dans le 
cabinet de M. Paul-Boncour. 

A 10 h. 25, M. Daladier arrivait au 
quai d'Orsay et rejoignait rapidement 
le ministre des Affaires étrangères. Peu 

I après, survenaient lord Londonderry, 
ministre de l'Air britannique, et le capi
taine Eden, qui était accompagné de 
M. Campbell, ministre plénipotentiaire 
de Grande-Bretagne à Paris, et de M. 
Cadogan, chef du service de la S.D N. 
au Foreign Office. 

M. Norman Davis, assisté de M. Dulles, 
conseiller juridique, descendait de sa 
voiture à 10 h. 39, et était immédiate
ment introduit auprès de MM. Daladier, 
Paul-Boncour et des négociateurs britan
niques. 

Interrogé sur l'influence que pouvait 
avoir sur les conversations qui allaient 
suivre raccord intervenu sur le texte 
du pacte à quatre, le délégué américain 
s'est borné à dire : c Je ne sais pas 
exactement, mais je crois que cet évé
nement est une bonne chose. » 

Les conversations franco-anglo-amért-
caines se sont terminées hier, à 17 h 30. 
Elles furent purement officieuses et ne 
constituent qu'une exploration amicale 
des'questions litigieuses actuellement en 
suspens à la conférence du désarmement. 
Elles fournirent également une occasion 
S M. Daladier qui, en même temps que 
la présidence du Conseil, assume la 
direction du ministère de la Guerre; 
de confronter son point de vue avec ceux 
des représentants de la Grande-Bretagne 
et des Etats-Unis. 

Pour bien marquer le caractère limité 
de ces entretiens, le communiqué offi
ciel publié à leur insu se borne à décla
rer que < les représentants des trois 
gouvernements ont échangé leurs vues, 
dans un esprit de confiance et d'amitié, 
sur l'état des travaux de la conférence 
du désarmement et sur ce qu'il reste à 
faire pour en assurer le succès. > 

VERS UN ACCORD 
FRANCO-ITALIEN 

Après le Pacte à quatre 
il est question d'un Pacte à deux 
D 

phe 
Uni 

Dans toutes les villes d'Italie le para-
Musso-

ont été accueillis par d'éclatantes 
du pacte et le discours de M. 

OUVERTURE DE LA 17* SESSION 
DE LA C. I. T. 

La 17e session de la Conférence Inter
nationale du Travail a été ouverte hier 
matin. La première partie de sa. séance 
a été consacrée à une émouvante céré
monie à la mémoire d'Albert Thomas, 
Plusieurs délégués ont rappelé les ser
vices éminents rendus par Albert Tho
mas. M. Justin Godart a remercié les 
orateurs. La conférence a procédé en
suite à l'élection de son président, la 
candidature de M. Michelis, délégué gou
vernemental de l'Italie, a été présentée. 
M. Jouhaux a déclaré que le groupe ou
vrier s'abstiendrait sur cette élection ; 
M de Michelis a été élu. 

LE RAID AÉRIEN 
DE M. ET M™ M0LLIS0N 

RETARDÉ PAR UN ACCIDENT 
Un aocident a retardé le départ de 

M et Mme Mollison hier matin. Les 
aviateurs venaient à peine de s'envoler 
que leur avion, après avoir parcouru une 
centaine de mètres, a capoté et l'une des 
roues de l'appareil s'est détachée. M. et 
Mme Mollison sont sortis Indemnes de 
cet accident. 

L'avion de M. et Mme Mollison n'avait 
pas encore quitté terre au moment où 
s'est produit l'accident. Un choc a pro
voqué la rupture d'une roue et les deux 
ailes inférieures de l'avion se sont bri
sées. L'hélice a été tordue et les moteurs 
ont été gravement endommagés. 

M. et Mme Mollison ont été très affec
tés par l'accident car bien que leur avion 
soit loin d'être détruit, leur départ sem
ble devoir être retardé d'une semaine. 

MATTERN A DU FAIRE 
UN ATTERRISSAGE FORCÉ 

L'aviateur Mattern a été contraint 
d'atterrir à Prokoplewsk, à 600 kilo
mètres de Novosibirsk. Un avion est parti 
de Novosibirsk pour Prokopievsk. afin 
de porter secours S l'aviateur, dont l'ap
pareil n'a pas été gravement endommagé. 

L'agence Tass annonce que l'atterris
sage forcé de l'aviateur Mattern a eu 
lieu près de Prokopievsk, dans le bassin 
de Kouzwetzk, non loin de la cité ou
vrière. Mattern a dû atterrir à la suite 
d'une panne de moteur. 

Au moment où l'appareil a touché le 
sol, la queue de l'avion a été endomma
gée. Des mécaniciens et des ouvriers de 
Prokopievsk font les réparations néces
saires. 

L'AFFAIRE DE LA BALUSTRADE 
DE LA BIBLIOTHÈQUE 

DE L0UVAIN 
L'affaire de la balustrade de Louvain, 

que le contremaître belge vient d'abat 
tre pour la seconde fois, excite vivement 
l'opinion de la population belge. Louvain 
n'a jamais connu une telle affluence de 
curieux. Ils se pressent devant la célè
bre bibliothèque où le vengeur, comme 
on l'appelle là-bas, a accompli son 
exploit. 

Diverses provocations hitlériennes, 
comme celle qui vient de se passer à 
Namur, où des touristes allemands en
tonnèrent en pleine rue le t Deutscbland 
Uber ailes », en narguant un ancien 
combattant porteur de plusieurs déco
rations de guerre, et le nouvel Incident 
au cours duquel un nazi, arborant osten
siblement un insigne à croix gammée, 
s'est vu malmené par la foule bruxel
loise, ne sont pas faites pour calmer 
l'excitation qui règne dans la quiète 
Belgique. 

Il résulte des premiers interrogatoires 
qu'on lui a fait subir que Morren. avant 
son exploit, aurait designé des succes
seurs qui se seraient engagés à démolir 
toute balustrade qui ne porterait pas 
l'Inscription vengeresse admise par le 
cardinal Mercier. 

manifestations d'enthousiasme. Les Jour
naux font ressortir, en particulier, la 
possibilité de la conclusion d'un accord 
franco-italien et reproduisent les paroles 
de M Daladier faisant allusion à la 
possibilité d'un pacte à deux. 

c Ces paroles, écrit le c Popolo dl 
Roms », montrent que le chef du gou
vernement français a compris le chef 
de la révolution italienne, et c'est pour 
nous une raison d'orgueil et de récon
fort après les preuves d'Incompréhension 
qui, souvent dans le passé, nous sont 
venues de France. » 

Le t Mattlno » écrit : « Hier, à Rome, 
la civilisation a été sauvé». » 

La « Stampa » écrit de son côté : 
« Nous sommes à la veille de discus

sions Importantes. Le pacte n'exclut, 
n'Ignore pas- la réalité de fait des oppo
sitions d'intérêts et de traditions, mais 
il veut être l'instrument qui permettra 
de le résoudre pacifiquement. » 

Le professeur Eydoux gracié 
Comme nous le laissions pressentir 

dans nos dernières éditions dnier, une 
mesure de clémence vient d'être prise 
en faveur du professeur Eydoux, con
damné à deux ans de prison, le 4 février 
dernier, sous l'inculpation d'espionnage. 
Le décret vient d'être signé par le roi 

Par une mesure exceptionnelle, le pro
fesseur Eydoux ,qul devait être expulsé 
Immédiatement, a été autorisé a se 
reposer quelque temps en Italie, sous le 
régime de la liberté surveillée. 

MIE CATASTROPHE 
MARITIME 

A FAILLI SE PRODUIRE 
SUR LA MANCHE 

UNE LETTRE 
DE M. PAUL-BONCOUR 

AUX ETATS DE LA 
PETITE-ENTENTE 

M Paul-Boncour a adressé à chacun 
des états de la Petite-Entente une lettre 
par laquelle le gouvernement français 
consigne par écrit les assurances et les 
garanties relatives au Pacte à Quatre 
que le ministre des Affaires étrangères 
avait déjà données oralement S Genève 
aux représentants de la Yougoslavie, de 
la Roumanie et de U.Tchécoslovaquie. 

L'AFFAIRE DES LETTRES 
ANONYMES DE TOULON 

Hier après-midi a commencé, devant 
le tribunal correctionnel de Toulon, le 
procès de Mlle Germaine Pouliot, accu
sée d'avoir Injurié et diffamé, dans de 
nombreuses lettres et cartes postales 
anonymes, plusieurs personnes appar
tenant à, la société maritime et mon
daine de Toulon, particulièrement Mme 
Septier, fille d'un capitaine de vaisseau 
décédé et veuve d'un avocat du barreau 
de Toulon, qui se porte partie civile. 

Mlle Pouliot, qui appartient a une 
honorable famille, nie contre les affir
mations de l'expert, le docteur Locard, 
être l'auteur des lettres qui lui sont 
reprochées. 

LE CONGRÈS DES MUTILÉS 
DU TRAVAIL A CLOS 

SES TRAVAUX 
M. François Albert, ministre du Tra

vail, est venu à Bordeaux pour présider 
la congrès des mutilés du travail qui 
tient ses assises depuis le 4 courant. 
Après un déjeuner Intime, 11 s'est rendu 
hier après-midi a la salle du congrès. 

M* Fallappin, avocat a la Cour d'appel 
de Douai, a ouvert la série des discours, 
demandant la refonte de la loi de 1898 
afin d'assurer l'égalité entre les mutilés 
du travail et les mutilés de la guerre. 

M. Marcet, secrétaire fédéral, a parlé 
dans le même sens. 

M. François Albert, après avoir écouté 
ces doléances, a pris la parole. Il a pro
mis de défendre tous les mutilés c victi
mes du champ de bataille du travail ». 
De nouvelles conversations auront lieu, 
a-fc-11 dit, pour essayer d'arriver à une 
conciliation. . 

Un ordre du Jour de sympathie et de 
confiance a été voté à l'unanimité. 

Le congrès a clôturé ensuite ses tra
vaux par deux rapports, l'un sur l'incor
poration au salaire de la base pour le 
calcul de l'indemnité temporaire et la 
rente des cotisations aux Assurances so
ciales, l'autre sur le cumul de la loi sur 
les Assurances sociales avec la loi sur 
les accidents du travail. 

ECHOS 
et C A R N E T 

CALENDRIER — V«ndr«oï • Juin ISSt. — 
Soleil • l«v«r. 3 h. SO . courber, 19 b. M. — 
Lune : lever, M h. ; couoher. « h. 1». 

Aujourd'hui • saint Félicien. — Demain : 
saint Edgard. 

METEOROLOGIE — Station lie Lille. — 
Observations faite», le 8 Juin 1933. à Mb. : 
baromètre : W min. 5 ; hausse depuis la 
veille, S 18 b. : 0 mm. 9 ; thermomètre 
fronde 24*4 ; minlma, 15" ; maxlma. V0 ; 
état t.ygrométrlqne : 50 -, Hauteur d'eau tom 
bée depuis la veille, à t» h. : néant ; direc
tion du vent : est ; force : modérée ; direc
tion des nuage» : nord-est ; état dn ciel : 
peu nuareux : temps probable pour ven
dredi : chaud, asseï beau. 

PRÉVISION» Of L'OFFICS NATIONAL. -
Réjion Nera. — Beau temps ; Ciel un quart 
ou demi-couvert avec èclalrcles : vent faible 
ou modéré de nord-est ; le maximum dt-
température sera sans changement sur ce 
lui de la veuie. 

NOMINATION. — L'honorarlat est conféré 
a M. Bourles. ancien notaire à la résidence 
de oaulalnoeurt (Aisne), «t A H. Noury, 
ancien avoné près le tribunal de l"> ins
tance de Douai, 

MARIACI — Hier, en l'église Salnt-Elol. 
A Dunkerque, a eu lieu la cérémonie du 
mariage de M Henri Duval, chevalier dé 
la Légion d'honneur. Croix de guerre, 
directeur de l'Exploitation de la Société des 
Paquebots A. L. A., fils de M. Edoaard 
Duval. chevalier de la Légion d'honneur. 
Croix de guerre, et de Mme Edouard Duval. 
avec Mlle Yvonne Bouly, de Lesdaln. fille 
du docteur et de Mme Bouly, de Lendaln, 
et petite-fille de Mme Carpentler-Lempereur. 
La foule était considérable. 

Le « Côte-d'Argent » est entré 
en collision avec m bateau inédois 

mais ses nombreux occupants 
sont indemnes et seul on matelot 
calaisien fut blessé légèrement 

Par suite d'un brouillard épais, le 
paquebot français < Côte-d'Argent », de 
3.000 tonnes, construit en 1932 et qui 
assure un service régulier entre Calais 
et Douvres, est entré en collision, hier 
après-midi, avec le vapeur suédois 
c Clive », de 1.100 tannes. 

lie c Cote-d'Argent », qui transportait 
267 passagers, a subi des avaries assez 
sérieuses à l'étrave. Il a pu, cependant, 
gagner Douvres, où 11 est arrivé avec 
une heure de retard par ses propres 
moyens. Un des membres de l'équipage 
a été blessé, mais légèrement, n s'agit 
du matelot François Sauvage, 37 ans. 
domicilié 11, rue Duval, à CJais. 

Quant tu vapeur suédois, il a été 
sérieusement endommagé par le travers 
et a pu également rallier Douvres. 

LE VOYAGE DU IHNISTRE 
DES TRAVAUX PUBLICS 

DANS U RÉGION 
(SUIT! DE LA PREMIERE PAGE] 

LA GUERRE 
ENTRE LES SOUTENEURS 
BELGES ET FRANÇAIS 

( O l NOTRE REDACTION SILOS) 

Le Parquet de Bruxelles apprenait, 11 
y a quelques Jours, qu'une bande de mal
faiteurs s'était formée sous le nom de 
gangsters de Bruxelles. Tous les affiliés 
étaient des souteneurs qui se proposaient 
de rançonner sous la menace de revol
vers et de rasoirs leurs congénères fran
çais et algériens qui venaient à Bruxelles 
leur faire concurrence. 

Dans la nuit de mardi à mercredi, 
vers 3 heures du matin, la bande atta
quait, rue des Vanniers un nommé An
toine Corteglanl et lui réclamait son 
argent. Comme il refusait, il fut roué de 
coups, menacé d'un revolver, son veston 
était lacéré S coups de rasoir. On lui 
déroba son portefeuille qui contenait 
1.000 francs. 

La bande se rendit dans la chambre 
de l'Algérien Omar Kalrat. L'Algérier 
était absent. On lui vola ses bijoux et 
on lacéra tous ses vêtements et ses sou
liers. Les gangsters se rendirent alors 
dans un cabaret de la rue Jeandebien, 
où se réunissaient d'habitude leurs 
concurrents français. Une salve de coups 
de revolver fut tirée dans le comptoir. 

Tout ce joli monde a été arrêté dans 
la nuit d'hier par la police, jeudi, au 
cours d'un joyeux dîner qu'ils faisaient 
dans une taverne au centre de la ville. 
Les Individus arrêtés sont les nommés 
Bosson, 27 ans ; Deckers 21 ans ; Tïe-
lem, 28 ans ; Meyer, 34 ans ; Hodju, 
35 ans. 

La police judiciaire apprit également 
que les souteneurs français de Bruxelles 
avalent alerté leurs camarades du boule
vard Ménilmontant Deux apaches de 
Paris avaient aussitôt pris le train pour 
Bruxelles. A leur arrivée, ils avalent 
acheté des pistolets automatiques et des 
boites de cartouches. Arrêtés, ils ont 
avoué qu'ils voulaient venger leurs frè
res. Ce sont René Mouchet et Eugène 
Le Poli. Tous deux avaient été expulsés 
du royaume. Ils ont été écroués sous 
l'inculpation de rupture de ban et de 
port d'armes prohibées. 

UN BANQUIER ARRÊTÉ 
EN BELGIQUE, BOUSCULA 
UN GENDARME ET PRIT 

LA FUITE VERS MAUBEUGE 

(DE NOTRE REDACTION BELGE) 
Il y a quelques mois, la police de 

Bruxelles arrêtait en gare du Midi, à 
Bruxelles au moment où il débarquait 
de Paris,' le financier Constant Floren, 
qui avait été condamné à sept ans de 
prison et avait encore à répondre des 
délits de faux et d'usage de faux relevés 
contre lui par le Parquet d'Anvers. 

Transféré à Anvers, il devait compa
raître devant la Chambre des mises en 
accusation qui devait statuer sur la 
confirmation de son mandat d'arrêt. 

En raison de son état de santé, 11 
obtint l'autorisation de faire le voyage 
en taxi, accompagné de deux gendarmes. 
Au moment où le taxi passait place Ro-
gier, le banquier dit aux gendarmes qu'il 
avait faim et déclara qu'il ne pouvait 
continuer le voyage. On le conduisit 
dans un restaurant du boulevard d'An
vers. Après s'être restauré, il se rendit 
au lavatory. au 1er étage, mais dans 
l'escalier, il bouscula le gendarme qui 
l'accompagnait, le renversa et réussit à 
prendre la fuite. D se fit conduire aussi
tôt par un autre chauffeur à la frontière 
française, dans la direction de Mau
beuge. 

LE TRAVAIL DANS LES 
BOULANGERIES DE LA SOMME 
s L'Officiel » publie un décret por

tant règlement d'administration publique 
pour l'application de la loi du 23 avril 
1819, sur la journée de 8 heures dans les 
boulangeries du département de la Som
me. 

AU PORT DE DUNKERQUE 
M.* Paul Berquln, capitaine au long 

cours, est nommé lieutenant de port sta-

Sialre et sera affecté au service du port 
e Dunkerque, en remplacement de M. 

Smette, décédé. 

MOttMM «nTHAÏN8) dt k» C?«* ECS» 

UtUAMAnotft Couverture roua* 
IRKMJmiV? t,ur1> iK ••*>«» CNVfJRCI 

Le programme de la journée étant très 
chargé, après un court arrêt aux tra
vaux du port de Lille, la caravane fila le 
long de la Deùle pour rejoindre, 4 Ban-
vin, la jonction avec le canal d'Aire. 

Voies fluviales et voies ferrées 
C'est sur le pont même qui surplombe 

un magnifique canal à triple passage que 
s'institua une conférence sur les trans
ports charbonniers. Cinq millions 'de 
tonnes de combustible sont évacuées 
annuellement par cette vote et 11 serait 
possible d'augmenter ce tonnage en 
améliorant la cuvette vers le canal de 
Saint-Quentin et en aménageant cinq 
écluses pour permettre aux péniches de 
charger à 340 tonnes au lieu de 280. Les 
péniches en service n'auraient à subir 
aucune transformation et le ooùt du fret 
serait sensiblement diminué. Le minis
tre ayant demandé aux ingénieurs le 
coût des travaux à prévoir, l'un d'eux 
lui répondit : t Ce serait de l'ordre de 
grandeur de 10 S 15 millions ». M. Paga-
non fait remarquer qu'il n'aime pas 
beaucoup cette formule c ordre de gran
deur de... », tant employée par les 
techniciens modernes, surtout quand les 
chiffres qui la suivent comportent un 
écart du tiers de la dépense. Les tech
niciens sourient et l'on passe à d'autres 
questions : celle de la création d'un 
immense dépôt charbonnier dans la ré
gion parisienne que M. Parent combat 
et que défend M. Javary. On expose au 
ministre la concurrence que fait au 
port de Dunkerque le port fluvial de 
GantV. mais c'est une grosse question 
dont il sera par la suite plus amplement 
informé. M. Javary expose que la Com
pagnie du Nord vient de faire des essais 
concluants de trains de marchandises 
chargés à prés de 2.000 tonnes. L'expé
rience sera élargie et on obtiendra par 
là des diminutions de frais de trans
port. Le ministre pose des questions 
très précises sur tous les points d'une 
discussion qui l'intéresse au plus haut 
point. Il tire la conclusion que les divers 
organismes doivent, en travaillant en 
plein accord, ne plus laisser notre pays 
handicapé par nos voisins, où frets et 
transports en général sont bien moins 
onéreux. 

Sur les chantiers de la Colme 
M- Paganon a visité rapidement les 

installations du canal d'Aire et s'est 
arrêté & Arques pour une visite du ma
gnifique ouvrage de l'ascenseur des 
Fontinettes. De Saint-Omer à Dunker
que, un arrêt à Lyncke pour une visite 
aux chantiers du canal de la Colme. 
L'entrepreneur chef des travaux, M. 
Haury, entouré de ses collaborateurs, 
donne a M. Paganon un bref aperçu 
des grands travaux qui viennent d'être 
réalisés. A ce moment arrivent M. Ma-
hteu, sénateur du Nord, président du 
Conseil général : Maurice Vincent et 
Pannenifcr, députés du Nord; M. le 
sous-préfet Papinot; M. LeteUler, ingé
nieur d'arrondissement, qui accompa
gneront le ministre à Malo. Auparavant 
M. Paganon Inaugure un pont sur la 
tranchée de Copenaxfdrt. 

A M A L O 
A 13 heures, la caravane arrive à Malo 

où M. Paganon est salué par une délé
gation de la Chambre de Commerce de 
Dunkerque. La partie officielle de ce 
voyage d'études est terminée. Après un 
déjeuner S l'Hôtel de la Plage, M. Bro-
qnalre, Ingénieur en chef des travaux 
du port, en montre au ministre les 
principales installations. 

A C A L A I S 
M. Paganon. venant de Dunkerque en 

automobile, fut reçu à l'entrée de la 
ville de Calais par M. Paul PeytraL pré
fet du Pas-de-Calais qui était arrivé 
d'Arras, également en automobile. 

Le ministre et sa suite se rendirent 
à l'Hôtel de Ville où M. Paganon fut 
salué par M. Duporge, ftijolnt au maire 
qui le conduisit dans le cabinet du mai
re Il fut alors reçu ainsi que son entou
rage par M. Léon Vincent, député-maire 
entouré de MM. Deroide, conseiller gé
néral ; Melle, Planque, conseillers d'ar
rondissement ; Sueur, Lefebvre, Wood, 
adjoints au maire ; Collet, Berquet, 
conseillers municipaux délégués, etc. 

M. Léon Vincent s'avança vers le mi
nistre, lui serra la main et lui souhaita 
la bienvenue et lui présenta ses collè
gues de l'administration. 

Le ministre remercia les personnalités 
présentes, leur promettant son appui 
lorsqu'une demande pour Calais serait 
présentée par son collègue, M. Léon Vin
cent. Puis, il signa le livre d'or, admira 
l'entretien des Jardins de l'Hôtel de Ville 
et reçut des mains de M. Léon Vincent, 
un document relatif au trafic abusif des 
licences d'importation de charbons qui 
portent préjudice aux consommateurs. 

Le ministre, après s'être entretenu de 
cette question avec M. Gaillot, directeur 
des Mines, demanda que le document lui 
soit transmis à Paris, au ministère des 
Travaux. 

L'entrevue ne dura qu'une dizaine de 
minutes, le temps du ministre étant 
mesuré. Puis, le cortège ministériel ga
gna en automobile la Chambre de Com
merce. 

Le ministre fut salué par M. Decrolx, 
président entouré des membres de l'as
semblée consulaire; de MM. Pagniez, Bo-
din. anciens présidents; de M. Simon, 
ingénieur du port et du personnel techni
que l'assembele tint une réunion S la
quelle le ministre assista. 

M. Decroix prononça un discours insis
tant sur la nécessité de donner un déve
loppement au port de Calais et notam
ment de le doter de la nouvelle installa
tion de ferry-boats prévue. 

Le ministre répondit qu'il ne pouvait 
rien promettre, car 11 n'était pas de ceux 
qui faisaient des promesses sans être 
certains de pouvoir les tenir, n ajouta 

âu'il étudierait de très près la question 
ans le cadre des possibilités techni

ques et financières. 
Les assistants se rendirent ensuite au 

port et visitèrent en particulier rempla
cement actuel du service des ferry-boats 

APRÈS LÀ MORT 
DU PETIT MARTYR 

DE GHISSIGNIES 
Les gendarmes de Bavay poursuivant 

leur enquête autour de la mort du pau
vre petit martyr, Lucien Bernier, ont 
entendu la mère de celui-ci, qui de
meure à Audigniee. -

Mme Bernier, divorcée, ayant quitté 
la ferme, n'avait pas son fils a sa 
charge. La garde de l'enfant avait etu 
confiée au père. Depuis la mort de ce 
dernier, il y a trois ans, les sœurs Der
nier lui envoyèrent à plusieurs reprises 
le petit Lucien. Elle refusa de l'héber
ger. 

« Je ne pouvais pas prendre à ma 
charge un enfant malade, explique 
Mme Bernier. Je ne gagne que 11 fr. 
par Jour et je ne travaille que quatre 
jours par semaine. J'ai à peine de quoi 
vivre. » 

Mme Bernier se montre agrevive 
envers ses belles-soeurs, elle ne l e s mé
nage pas, et met en avant des questions 
d'intérêt. 

La justice appréciera tout cela. 
La maman avait les larmes aux yeux, 

mais ce n'était pas surtout parce que 
son petit était mort. Elle a « la cons
cience tranquille d'avoir fait ce qu'il 
fallait pour le sauver. • 

Elle a vu, raconte-t-elle des rebouteux 
qui lui conseillèrent : l'un, d'étranges 
pratiques sur une poule noire, pour 
faire disparaître le mal de Lucien ; un 
autre lui ordonna de coucher vingt 
Jours dans l'étable avec le petit ; après 
ce laps de temps, la maladie devait 
quitter le corps de l'enfant et « passer 
dans les vaches >• 

Une de ces consultations, faites su 
temps où elle était à la ferme et avait 
de l'argent, lui coûta 1.000 francs. 

Ce que craignait la femme Bernier 
en arrivant à la gendarmerie et ce qui 
la faisait sanglotter, c'est qu'on la tint 
pour « responsable de ce qui était 
arrivé •. 

SYNDICAT DES PRODUCTEURS 
DE SEMENCES DE LA 
PUINE MARITIME 

La Plaine Maritime forme le littoral ût> 
la Mer du Nord. Elle a été conquise sur 
les eaux et le niveau de son sol est in
férieur à celui des grandes marées. Cette 
contrée est protégée contre les flots par 
les dunes et les écluses des rivières et des 
canaux qui se jettent dans la mer. 

La Plaine Maritime, grâce a la nature 
de son sol (véritable polder), à son cli
mat tempéré, à ses méthodes de culture 
qui font que la terre est toujours pro
pre, meuble et bien fertilisée, a toujours 
produit des semences de céréales parti
culièrement appréciées. 

Afin d'organiser d'une façon scientifi
que la production des semences de céréa
les, les agriculteurs de la région de Bour-
bourg, ont constitué en juillet 1932 un 
groupement : Le Syndicat des Produc
teurs de semences de la Plaine Maritime, 
dont le siège est à Bourbourg (Nord). 

En vue de donner aux acheteurs tou
tes les garanties nécessaires, le Syndicat 
a adopté un règlement très strict dont 
voici quelques extraits : 

1. Commission de contrôle des cuHures-
— Composition: Deux agriculteurs, mem
bres du Conseil syndical; l'administra-
teur-délégué du syndicat; le conseiller 
technique (le professeur d'Agriculture ) ; 
Un génétlste (le directeur de l'Ecole 
Pratique d'Agriculture de Wagnonville. 
Ne sont agréées que les cultures prove
nant de semences généalogiques nettes 
ayant obtenu 90 points sur 100 au ta
bleau de pointage. 

2. Marque de garantie. — Les semen
ces agréées sont vendues avec la mar
que de garantie ci-après : 

a) Un certificat de garantie de cou
leur jaune, mentionnant la variété et le 
numéro du cultivateur. Ce certificat se 
trouve à l'intérieur des sacs. 

b) Une étiquette verte, fixée à la liga
ture. 

c) Un plomb de garantie Ces armes de 
la ville de Bourbourg. 

3. Conditions générales de vente. — 
a) commandes : Les commandes sont 
Inscrites dans leur ordre d'arrivée. Le 
seul fait de remettre une commande est 
toujours considéré comme un ordre 
d'expédition, avec acceptation Intégra
le de toutes nss conditions ; 

b) Expéditions : Les marchandises sont 
vendues et reconnues départ Bourbourg, 
les expéditions sont toujours faites aux 
risques et périls de l'acheteur, même 
lorsqu'elles sont faites franco. 

c) Garanties : Nos semences, préparées 
et vérifiées avec le plus grand soin, sont 
rigoureusement garanties saines, loyales 
et marchandes. La faculté germlnatlve 
et le degré de pureté sont inscrits sur le 
certificat place à l'intérieur de chaque 
sac. 

Variétés en vente. Blés de première re
production. — Hybride 23; Hybride 29; 
Hybride 40; Hàtif de Wattines; Bon 
Fermai ; Calluls 30; Inversai; Institut 
Agronomique; Providence; Plèche d'Or; 
La Fayette 

Pour tous renseignements, s'adresser 
à l'administrateur-délégué : M. Emile 
Dhainaut, ferme « Le Château M Bour-
bourg-Campagne. 
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M GIAC0BB1 
SOUS-PRÉFET DE BÉTHUNE 

NOMMÉ PRÉFET 
DE LA HAUTE-L0IRE 

« L'Officiel » annonce que M. Giacobbi, 
sous-préfet de Béthune, vient d'être 
nommé préfet de la Haute-Loire. 

Les nombreux amis de M. Giacobbi, 
tout en regrettant son départ, se ré
jouiront de cet avancement bien mérité. 

et remplacement éventuel du futur ser
vice. 

Le cortège gagna ensuite la gare ma
ritime, mais le train qui devait partir à 
1« h. 50, ne quitta la gare qu'une heure 
plus tard, en raison de l'accident sur
venu au paquebot < Cote d'Argent ». 

Le ministre salua une dernière fols 
les personnalités et gagna son wagon. 

FECnXBTON DU » JUIN ISS». — K. SS 

La CRgwièiflg 

d® B#gugojr 
p u Olivier DUVERGER 

— Oh ! le Juge M n* cherche rien 
qu» charger André 1 Le reste ne l'inté
resse guère I 

— Que voutes-vous, chère petite, U 
croit MBsaipt avoir mis la main sur 
I» coupable qu'il ne se préoccupe plus 
de rechercher le véritable assassin. Mais 
n« portons pas de Jugement téméraire. 
Votre tsnte n's été évidemment enten
ds» qu'aujourd'hui. Les renseignements 
Welle s donnes chargent évidemment 
notre msJheureux snu. n n'estons dit 
que le luge ne fera pas en lui-même tes 
mêmes réflexions que nous. 

— Ah ! 811 pouvait en être ainsi 
— S J J M É — Que ont n nous serait 

i pourtant de savoir ce qull en est 
ement at votre tante voulait par-

— n faudra bien qu'elle parle et 
qu'elle dise pourquoi elle m'a caché ce 
qu'elle a dit au juge aujourd'hui. 

Ecoutes, M Venta von, nous n'avons 
pas de temps à perdre, n'est-ce pas, pour 
sauver notre ami ? 

— C'est certain, car le juge va vite, 
lui I 

— Bon I A nous d'aller plus vite que 
lui dans la vole de la vérité. Quand 
vous aurez garé votre voiture et ren
tré votre cheval, vous ailes m'accompa-
pagner chez mol et, ce soir même, nous 
interrogerons ma tante. 

Le vieillard sursauta devant la rapide 
décision de la jeune fille : 

— Vous voulez l'interroger ainsi. S 
brûle-pourpoint ? 

— Pourquoi non ? L'occasion de la 
questionner n'est-elle par merveilleuse. 
Cela lui fera deux interrogatoires 1 

— n n'est pas dit cependant qu'élis 
acceptera te vôtre comme elle • dû subir 
celui du Juge d'instruction. 

— Vous me laisserez faire et nous 
verrons bien. Vous ne pouvez pas me 
refusa ce service. C'est 1s liberté du 
Dr Darbols qui est en jeu. 

Comme Us arrivaient chez lui, le pay
san accepta : 

— C'est entendu. Je rentre ma bête et 
je vous suis 

Us arrivèrent de nuit à la ferme de 
Beauvoir. La mère Roux qui était ren

trée depuis longtemps, allait et venait, 
très inquiète sur le sort de sa nièce. Elle 
avait craint que la convalescente n'eût 
éprouvé quelque malaise au cours de sa 
sortie, la première depuis sa maladie. 

En la voyant, elle fut rassurée sur 
son état, mais furieuse de sa rentrée tar
dive, elle s'écria : 

— Il est temps d'anrtver I D'Où viens-
tu donc méchante fille ? Tu veux me 
faire mourir d'inquiétude en rentrant 
si tard 

A dessein, Alice répondit avec un air 
naïf : 

- D'où Je viens f Mais dt même 
endroit que vous, ma tante. 

La vieille paysanne fronça les sour
cils : 

— Que dis-tu ? Du même endroit que 
moi. Sais-tu seulement où Je suis allée 1 

— Puisque Je vous répète que Je viens 
du même endroit que voua, c'est que Je 
sait où vous êtes all-e, bien que .vous 
n'ayez pas cru devoir me le dire. De ce 
pas, nous venons, M. Ventavon et moi, 
de Saint-Marcellin. 

La mère Ronx, dans sa colère, n'avait 
pas aperçu le vieillard qui s'était tenu 
dans la pénombre de la porte d'entrée. 
Aux paroles de la Jeune fille, il s'appro
cha, approuvant : 

— Oui. Alice dit vrai. Nous venons 
comme vous de chez te Juge d'Instruc
tion. 

A ces mots, elle tressaillit en répétant : 
— Vous venez de chez le Juge d'ins

truction ? n vous a va' donc onvoqués f 
Il mentit : 
— Oui. j'avais reçu une convocation. 

J'ai prié Alice de m'occompogner. Le 
Juge en a profité pour l'entendre elle 
aussi. 

— Et que t'a-UI demandé, s'écria la 
fermière, sans dissimuler son impa
tience ? 

— Il m'a questionné au sujet de l'af
faire du pont de Beauvoir. 

— Je m'en doute, mois sur quel tait 
t'a-t-il interrogée ? 

— Sur la visite du docteur Darbols 
ici, la nuit du crime, fi', entement Alice. 

La paysanne parut espirer plus S 
l'aise, mais la jeune fille qui avait volon
tairement interrompu sa phrase, pour
suivit : 

- ...et sur celte d'un Anglais, un cer
tain Anderson» 

Elle blêmit en demandant brusque
ment : 

— Et que lui as-tu répandu 7 
. — Mais la vérité, ma tante ! Je lut al 
raconté que j'avais bien vu te docteur 
Darbols venu me soigner, mais non te 
banquier Andersen que Je ne connaissais 
pas. 

En hésitant, la fermière questionna : 
— Et te Juge ne t'a rien dit ? 
— SL U m'a reproché de mentir, en 

me disant que vous ne lui aviez pas 
caché, vous, la visite chez nous du ban' 
quter Andersen. Comme Je maintenais 
mes déclarations, il s'est fâché en me 
disant que Je ne disais pas la vérité. 
Puis, se ravisant, il a ajouté : c A moins 
que ce soit votre tante qui m'oit menti ». 
Je ne pouvais pas pourtant affirmer 
quelque chose d'inexact, n'est-ce pas ma 
tante ? 

Ainsi directement mise en cause, la 
mère Ronx parut chercher sa réponse, 
puis elle expliqua : 

— Nous n'avons menu ni l'une ni 
l'autre. 

— Comment 1 Puisque noue avons 
affirmé le contraire l'une de l'autre f 

— C'est bien simple. Après le départ 
du D' Darbois. tu t'es endormie si pro
fondément que tu n'as rien entendu de 
la visite du malheureux M Andersen. 

— Alors c'est vrai que ce banquier est 
venu à la ferme ? 

— Oui, c'est vrai. L'aurals-je dit au 
juge d'instruction si ce n'était pas ? 

— Pourquoi, dans ce cas, ne m'en aves-
vous Jamais parlé t ma tante. 

— Parce que cette visite n'avait aucune 
importance pour toi... m pour mot d'ail
leurs, s'empressa-t-elte d'ajouter. 

Le père Ventavon intervint : 
— Vous le connaisses donc cet An

dersen ? 
Une lueur d'hésitation brilla dons tes 

yeux de la vieille femme, mais elle ré
pondit aussitôt : 

— Je te voyais pour la première fols. 
— Et que désirait-il de vous cet An-

derson ? 
— Rien. C'était te docteur Darbols 

qu'il voulait voir, comme ce dernier ve
nait de nous quitter, et qu'il nous avait 
confié son intention de rentrer à Lyon 
la nuit même après avoir repris sa voi
ture chez vous, je lui ai donné quelques 
renseignements lui permettant de te 
rejoindre. 

— Vous l'avez envoyé k la mort I 
— Pouvals-je savoir que le docteur 

était un criminel I 
Alice qui observait sa tante pendant 

la discussion avec te brave homme, pro
testa : 

— Non, ma tonte I Vous n'avez pas le 
droit de parler ainsi. Le Docteur Darbols 
n'est pas, ne peut pas être un assassin. 

Surprise, mais non décontenancée par 
l'intervention de sa nièce, la mère Ronx 
riposta : 

— Oui. je te comprends, ma pauvre 
petite. Dans te bonté, tu défends te 
médecin qui t'a soignée & deux reprises 
et l'ami qui était devenu pour toi. Pour
quoi cependant ne pas voir ce qui est 

La Jeune fille ne la suivit pas sur le 
terrain où, changeant de conversation, 
sa tante voulait l'entraîner. Elle reprit : 

r-, Voyez-vous, ma tante, tout ce qui 

se passe à Beauvoir depuis quelque 
temps, ne me parait pas naturel n y a 
trop d'inconnu, trop de coïncidences, 
pour admettre que tes événements sui
vent ici, un cours normal. Vous me 
cachez quelque chose, ma tante ! Quoi ? 

La vieille femme tressaillit en répon
dant : 

— Que pourrais-je bien te cacher t 
Je me le demande l 

— Vous seule, le savez. Parlez, vous 
te pouvez. Monsieur Ventavon est mon 
ami. 

— Le mien aussi, Alice. Mais que 
veux-tu que Je te dise, grands dieux I 

— Oe que vous m'avea tu jusqu'Ici. 
Pourquoi ne m'oves-vous pas parlé de 
cette fameuse visite d'Anderson la nuit 
du crime! Pourquoi ce matin, lorsque 
vous êtes partie m'aves-vous caché que 
vous étiez convoquée chez te Juge d'ins
truction 1 

— Qu'est-ce que ça pouvait bien te 
faire l 

— Oh ! ma tente ! Quelle réponse. Je 
ne puis croire que ce soit vous qui me 
portier ainsi. Qu'est-ce que ça pouvait 
me foire f Bien sans doute, mois votai 
réserve, aujourd'hui, me prouve que vous 
n'avez plus en moi la confiance absolue 
que vous disiez autrefois 

(A suivre). 

i i 


